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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 15 MARS 2008 
 

 
 

 
 
 
PRESENTS - Mme TORDJMAN – M. DAUDET – Mme COSNARD – M. AGGOUNE –  
M. ALLAIS Gilles - M. SANOKHO - Mlle LENTZ - Mme NAZE – M. BRAND –  
Mlle JOUBERT – M. VERONESE – Mme MORELLE – M. PRUNIER – Mme GUILLEMAIN –  
M. KROP – Mme BONNET-TUCZAPSKI – M. DESLANDE – M. BOMBLED –  
Mme CHAURNET – Mme BACCARO – Mlle MICHEL – Mme PORTHAULT – Mme HUSSON- 
M. AHMED – M. CAMARA – M. ALLAIS David – M. SEVE – Mme GUILLAUME –  
Mme LECA – M. BERVILLE - Mme QUÊME - M. GERUS – M. GRENIER. 
 
 

------------------------ 
 

La Séance est ouverte à 10 h 30 sous la Présidence de Monsieur JOUBERT, Maire 
sortant qui, après avoir communiqué les résultats constatés aux Procès-Verbaux des Elections du 
9 Mars 2008, a déclaré ensuite les Conseillers Municipaux cités dessus installés dans leurs 
fonctions. 
 

Monsieur AHMED Badri a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil 
municipal (art. L. 2121-15 du CGCT). 

Madame QUÊME, la plus âgée des Membres du Conseil, a pris ensuite la Présidence de 
l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT). Elle a procédé à l’appel nominal des membres du 
conseil, a dénombré 33 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum 
posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie. 
 
Le conseil municipal a désigné trois assesseurs  : Monsieur BOMBLED, Monsieur 
GERUS et Madame LECA. 
 
La Présidente, après avoir donné lecture des Articles L 2122-4  et L 2122-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, a invité le Conseil à procéder à l’élection d’un Maire, conformément 
aux dispositions prévues à l’Article L 2122-4 du même Code. 
 



 
Résultats du 1er tour du scrutin : 

 
• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote                      0 
• Nombre de votants (enveloppes déposées)                                                                 33 
• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.  L ; 66 du code électoral)       2 
• Nombres de suffrages exprimés                                                                                 31 
• Majorité absolue                                                                                                         16 

 
 
Madame TORDJMAN Patricia a obtenu  31 Voix 
 
Madame TORDJMAN Patricia ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée MAIRE et 
immédiatement installée. 
 
          Sous la présidence de Madame TORDJMAN Patricia élue Maire, la proposition 
d’attribution du titre de Maire Honoraire à Yann JOUBERT conformément à l’Article L. 2122-
35 du Code Général des Collectivités Territoriales a été approuvée à l’UNANIMITE . 
 
        Egalement Sous la présidence de Madame TORDJMAN Patricia le conseil 
municipal a décidé par 30 Voix Pour et 3 Abstentions, de fixer à 9 le nombre des 
adjoints au Maire. 

        Ensuite , il a été procédé à l’élection des adjoints : 

les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans panachage 
ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal.  

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de quelques minutes pour le dépôt, 
auprès du maire, des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire qui doivent 
comporter au plus autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner. 

A l’issue de ce délai, le maire a constaté qu’une seule liste de candidats aux fonctions 
d’adjoint au maire avait été déposée : la liste « A Gauche Ensemble pour Gentilly a 
présenté la liste des candidats suivants : 

 
DAUDET Patrick 

COSNARD Michèle 

AGGOUNE Fatah 

ALLAIS Gilles 

SANOKHO Bamadi 

LENTZ Stéphanie 

NAZE Sylvie  

BRAND Pascal 

JOUBERT Soazig  



Résultats du 1er tour du scrutin : 

 
• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote                       0 
• Nombre de votants (enveloppes déposées)                                                                 33 
• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.  L ; 66 du code électoral)        7 
• Nombres de suffrages exprimés                                                                                  26 
• Majorité absolue                                                                                                         14 

 
Cette liste a obtenu 26 Voix , ayant donc obtenu la majorité absolue,  

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés et ont pris rang dans l’ordre de 

cette liste, les candidats suivants : 

DAUDET Patrick   :  Premier Adjoint 

COSNARD Michèle : Deuxième Adjoint 

AGGOUNE Fatah    : Troisième Adjoint 

ALLAIS Gilles         :  Quatrième Adjoint 

SANOKHO Bamadi : Cinquième Adjoint 

LENTZ Stéphanie   .: Sixième Adjoint 

NAZE Sylvie            : Septième Adjoint 

BRAND Pascal         :  Huitième Adjoint 

JOUBERT Soazig    : Neuvième Adjoint 

 

DELEGATION DU CONSEIL  
 
 Sur la Proposition de Madame TORDJMAN, Présidente de Séance, Par 29 Voix Pour et 
4 Abstentions, le Conseil Municipal décide de déléguer au Maire les compétences énumérées à 
l’Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les conditions définies 
par l’Article L 2122-23. 
 
Et AUTORISE le Maire à déléguer au 1er ADJOINT ces attributions, en cas 'empêchement ou 
d’absence conformément à l’article L . 2122-23 alinéa 2 . 
 
 
 
 Rien n’étant plus inscrit à l’Ordre du Jour, la Séance est levée à 12 Heures 15. 
 
 
LE SECRETAIRE,       LE MAIRE, 
Badri AHMED       Patricia TORDJMAN 
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